
Pourquoi Agir ? 
L’Europe a pris du retard ! 
Depuis plus de 15 ans de progrès de 
nombreuses conférences et publications 
scientifiques en langue anglaise ont vu le jour. 
Ces travaux et leurs applications pratiques 
directes n’ont jamais été traduits 
systématiquement en français ou en allemand 
ou d’autres langues. Ces travaux sont quasi 
inconnus du corps médical en Europe. 
D’où carence de l’information avec pour 
corollaire un retard aux conséquences 
douloureuses pour les parents et handicapés. 
 
Qui Doit Agir ? 
Les parents et professionnels parties prenantes 
dans le combat de tous les jours contre 
l’autisme, ainsi que le corps médical et la 
recherche scientifique En réunissant les forces 
et compétences qui existent chez les parents et 
les professionnels. 
 
Association / Société Coopérative ? 
Depuis des décennies les Associations de 
Parents ont fait un travail de pionnier pour la 
prise en charge des personnes avec handicap 
physique ou mental, et continuent d’oeuvrer en 
collaboration avec les autorités. Les 
associations des parents ont une grande force 
morale et sociale.  
 
Pourquoi Une Société Coopérative ? 
Seule une entreprise telle qu’une société 
coopérative privée peut marier en une structure 
juridique unique la création de richesse 
matérielle et l’utilisation des bénéfices résultant 
pour des projets de recherches et d’application 
précises. En plus la société coopérative peut 
importer et diffuser sous licence les nutriments 
conçus et développés aux USA 
 
Définition de la société coopérative 
Une coopérative est une association 
d’intérêts. 
Une société coopérative défend les intérêts 
communs de ses adhérants.  
La part sociale est un titre de propriété de la 
coopérative. Les sociétaires perçoivent un 
intérêt de 5% sur la part sociale, le reste du 
bénéfice est consacré à des projets sociaux.  



 
Les Avantages ! 
 
SCOVA DIGEST www.scovautism.com 
1) diffuser l’information et les connaissances 
auprès de toutes 
 les parties prenantes, par les moyens modernes 
appropriés,  
 
SCOVA DIGEST / Les Bio- Shops 
2) obtenir  les produits et services susceptibles 
d’apporter une aide aux handicapés et  parents. 
 


